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L’an deux mille vingt-cinq, le 13 mars à 20 heures 30, le Conseil 

communautaire Piège Lauragais Malepère, légalement convoqué, s’est réuni 

à Carlipa, sous la présidence d’André VIOLA, Président. 

 

PRESENTS : Jean-Luc ARTIGUES, Brice ASENSIO, Bruno BERTRAND, Jean BON-

NAFIL, Marie-Hélène BOYER, , Bernard BREIL, Thierry CADENAT, Régis CALMON, 

André CATHALA, Pierre CAZAL, Philippe COMMELERAN, Jacques DANJOU, Jé-

rôme DARFEUILLE, Jean-Marc ESTREM, Florence FOURRIER, Magali FRE-

CHENGUES, José FROMENT, Dominique FROMILHAGUE, Florian GRIMMONPRE, 

Emilien GUILHEMAT, Jean-François IMBERT, Denis JUIN, Olivier JULLIN, Maryse 

LALA LAFFONT, Éric LANNES, Philippe LANNES, Christian LUCATO, Jean-

Christophe MARIO, Anne-Marie MAZIERES, Aurélien PASSEMAR, Gilles PORTES, 

Pascale RASTOUIL, Jean-Baptiste SARDA, Serge SERRANO, Floréal SOLER, Yo-

lande STEENKESTE, Rachel STREMLER, Pierre VIDAL, Estelle VILESPY, André 

VIOLA. 

Formant la majorité des membres en exercice 

 

REPRESENTES : Serge CAZENAVE par Brice ASENSIO, Muriel DENUC GUICHET 

par Pascale RASTOUIL, Éric DU FAYET DE LA TOUR par Régis CALMON, Jean 

Henry FARNE par Christian LUCATO, Claudie FAUCON MEJEAN par Jérôme DAR-

FEUILLE, Hélène MARTY par Philippe LANNES, Michel PUJOL par Serge SERRA-

NO, Florence SCIAU par Estelle VILESPY. 

ABSENTS : Loïc ALBERT, Régis BRUTY, Sarah DANJOU, Michel GALANT, Lionel 

GARRIGUES, Bernard JUILLA, Catherine LASSALLE, Didier MATTIA, Jean-Claude 

MAURETTE, Paul PAINCO, Benjamin PEYRAS, Roselyne RIOS, Françoise RODE, 

Alain ROUQUET. 

Secrétaire de séance : Aurélien PASSEMAR 

 

OBJET : Signature de la convention avec le CDG 11 relative au Référent 

signalements (actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 

d’agissements sexistes (A.V.D.H.A.S.) et/ou « lanceurs d’alertes dans la 

fonction publique », proposée par le CDG 11. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 

L.5211-1 et suivants, 

 

Vu le Code général de la fonction publique, 

 

Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 

lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, prise en 

son  

Chapitre II, 

 

Vu le décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue 

dans la fonction publique, article 8, 
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Vu la loi n° 2019 - 828 du 6 Août 2019 de la transformation de la fonction 

publique, 

 

Vu le décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil 

des signalements émis par les lanceurs d'alerte au sein des personnes mo-

rales de droit public ou de droit privé ou des administrations de l'État, 

 

Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signale-

ment des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agisse-

ments sexistes dans la fonction publique (A.V.D.H.A.S.), 

 

Vu la circulaire du 19 juillet 2018 relative à la procédure de signalement des 

alertes émises par les agents publics dans le cadre des articles 6 à 15 de loi 

n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, et aux garan-

ties et protections qui leur sont accordées dans le fonction publique, 

 

Considérant qu’ à compter du 1er Janvier 2018, le dispositif « lanceurs 

d’alerte » visant à permettre les signalements pour dissuader et prévenir des 

actes répréhensibles, qu’ils soient ou non constitutifs d’une infraction pénale 

et éviter le maintien de situations préjudiciables à l’intérêt général doit être 

mis en œuvre dans les collectivités et établissements publics d’au moins 50 

agents, les communes de plus de 10 000 habitants, les départements, les 

régions et les EPCI regroupant au moins une commune de plus de 10 000 

habitants ; que ces lanceurs d’alerte sont définis par la loi comme « toute per-

sonne physique qui révèle ou signale, de manière désintéressée et de bonne 

foi, un crime ou un délit, une violation grave et manifeste d'un engagement 

international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, un acte unilaté-

ral d'une organisation internationale pris sur le fondement d'un tel engage-

ment, de la loi ou du règlement, ou une menace ou un préjudice graves pour 

l'intérêt général, dont elle a eu personnellement connaissance » ; que sont 

exclus de cette procédure de recueil les éléments couverts par le secret de la 

défense nationale, le secret médical ou le secret des relations entre un avocat 

et son client ; que les employeurs territoriaux qui ne respectent pas l’obligation 

d’organiser une procédure de recueil d’alertes éthiques s’exposent ainsi à des 

contrôles de la part de l’Agence française anticorruption ; 

 

Considérant par ailleurs que depuis le 1er mai 2020, toute collectivité ou éta-

blissement public doit mettre en œuvre un dispositif de signalement et de 

traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou 

moral et d’agissements sexistes ;  

 

Considérant que la procédure de recueil et de traitement des signalements 

doit faire l’objet d’une large diffusion aux personnes concernées, agents et 

collaborateurs extérieurs ou occasionnels (toute personne employée par la 

collectivité ou l’établissement, quel que soit son statut, les stagiaires, béné-

voles ou les intervenants extérieurs (prestataires), les agents ayant quitté les 

services (retraite, démission) depuis moins de six mois, et les candidats à un 

recrutement dont la procédure a pris fin depuis trois mois au maximum). Les 

faits peuvent être d’origine extra-professionnelle mais détectés sur le lieu de 

travail (exemple : violences conjugales). L’auteur du signalement peut être la 

victime ou un témoin des faits. 

 

Considérant de plus que ces missions peuvent être assurées par les Centres 

de gestion de la fonction publique territoriale (CDG) (article L452-43 du Code 

général de la Fonction publique : « Sur demande des collectivités et établisse-

ments […] situés dans leur ressort territorial, les centres de gestion mettent en 

place le dispositif de signalement […]ayant pour objet de recueillir les signale-

ments des agents qui s'estiment victimes d'un acte de violence, de discrimina-

tion, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes ») ; que le 

CDG11, par délibération du 17 décembre 2020, a souhaité proposer aux col-

lectivités et établissements publics qui en feront la demande, qu’ils soient 

affiliés ou non, d’assurer pour leur compte ces missions au travers d’une con-

vention de mutualisation de moyens avec le CDG 09; que le CDG11 propose 

ainsi de confier ces missions au référent déontologue du CDG09 ; que la sai-

sine de ce référent est opérationnelle depuis le 1er janvier 2021 ; que ce réfé-

rent signalements (AVHDAS et/ou alerte éthique) exerce cette mission en toute 

Envoyé en préfecture le 18/03/2025

Reçu en préfecture le 18/03/2025

Publié le 

ID : 011-200035707-20250313-DEL_13032025_06-DE



  folio 2025-017 

  AV  

indépendance que ce soit par rapport aux collectivités ou aux services du 

CDG11 ; qu’il est soumis à la discrétion et au respect du secret professionnel ; 

(le cas échéant) que pour les collectivités non affiliées, un tarif forfaitaire an-

nuel en sus du tarif des interventions des professionnels est appliqué ;  

 

Considérant enfin qu’il revient à l’établissement public de désigner un référent 

chargé de recueillir les alertes et de définir les modalités selon lesquelles le 

signalement pourra être déposé et examiné, 

 

 

Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à cette(ces) mission(s), 

 

 

 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

à l'unanimité des membres présents 

 

AUTORISE le Président à signer la convention Référent signalements (actes de 

violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes 

(A.V.D.H.A.S.) et/ou « lanceurs d’alertes » dans la fonction publique), proposée 

par le CDG11. 

 

 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

 

Aurélien PASSEMAR 

Secrétaire de séance 

 

André VIOLA, 

Président 
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